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Arguments en faveur de la révision partielle de la Loi sur les Stupéfiants (LStup)

N° 3 - COÛTS

Quels faits parlent en faveur de la révision ?

En matière de santé, les dépenses effectuées sont avant tout des investissements
rentables : dépister un cancer et le traiter à un stade précoce  au lieu de le traiter
tardivement  permet d’épargner des dizaines de milliers de francs ; il en est de
même dans le domaine des dépendances.

« Les études réalisées sur le coût de la consommation de drogue constituent une source
d’information importante pour le développement et la gestion des politiques antidrogue.
On distingue deux principales catégories de coûts liés à la drogue: les coûts directs et
les coûts indirects. Les coûts directs font l’objet de paiements et comportent
généralement les dépenses imputables à la prévention, au traitement, à la réduction
des risques et à l’application de la législation. Les coûts indirects représentent la valeur
des services productifs qui n’ont pas été réalisés en raison d’une consommation de
drogue et se manifestent le plus souvent par une perte de productivité consécutive à
une morbidité et à une mortalité liées à la drogue. » [2]

« Il existe plusieurs avantages à déterminer le coût social de la consommation de
drogue. Premièrement, il atteste des dépenses de la société liées à la drogue et,
implicitement, des économies réalisables par la suppression de la toxicomanie.
Deuxièmement, cela permet d’identifier les différents éléments de coût ainsi que la
contribution de chaque secteur de la société. Ces informations permettent d’établir les
priorités de financement en soulignant les domaines où des insuffisances peuvent
exister et où des économies sont possibles. » [2]

C’est l’inaction en matière de drogue qui coûte le plus cher.

Un nombre important d’études menées sur le plan international démontrent que c’est
l’inaction en matière de drogue qui coûte le plus cher. Des économistes anglo-saxons
ont inventé le concept du «coût social» qui permet de calculer combien les drogues
licites et illicites coûtent à la société. Ce concept permet aussi de comparer et d’évaluer
les différentes politiques publiques selon une approche coût-efficacité. [3, p 43]

Afin d’évaluer le rapport coût-efficacité des politiques publiques en matière de drogue,
de très nombreuses études ont été menées sur le coût social des drogues.

Toutes arrivent à la même conclusion :  en investissant dans la politique drogue, on fait
gagner de l’argent à la société. Chaque franc investi dans la politique drogues est
un franc bien investi. Selon le domaine d’intervention, chaque franc peut
permettre de réaliser des économies allant jusqu'à 26 francs!



Investir dans la politique drogue signifie économiser des centaines de millions de
francs en coûts liés à la criminalité et en traitement des maladies (SIDA, hépatite,
etc.).

A titre d’exemple, une vaste étude américaine a démontré qu’une personne dépendante
non traitée induisait des coûts 20 fois plus importants que si elle suivait un traitement à
la méthadone.

Le  Department of Substance Abuse Services (DASA) et le National Institute for Drug
Addiction aux Etats-Unis ont estimé le coût annuel pour maintenir un toxicomane dans
différentes situations à New York en 1991:

 non traité, en rue $43.000 – CHF 60.000
 en prison $43.000 – CHF 60.000
 dans un programme  résidentiel sans drogue $11.000 - CHF 15.000
 en traitement de maintenance à la méthadone $ 2.400 – CHF 3375

Selon l’OMS, pour chaque franc investi dans le traitement, la société économise de 4
à 7 francs en coûts liés à la criminalité ; ce ratio peut  dépasser 1/12 en tenant
compte des coûts de santé. [7]

Dans le domaine de la réduction des risques, chaque franc investit dans un
programme d’échange de seringues permet  d’économiser 26 francs dans le
traitement de l’hépatite C, du VIH/SIDA et d’autres affections liées à l’utilisation de
drogues injectables  (ratio 1/26).

« En 1991, le gouvernement de l’Australie a consacré 10 millions de dollars australiens
aux  programmes d'échange de seringues, contribuant ainsi à éviter l’apparition
d’environ 3 000 nouveaux cas d’infection au VIH. Pour cette année-là seulement, les
économies en soins de santé ont dépassé 266 millions de dollars. » [8]

Actuellement, rien qu’en investissant dans les traitements de substitution (en
ambulatoire), le contribuable suisse épargne chaque année 420 millions de francs
en frais liés à la criminalité et plus de 1,5 milliards en frais de santé.

Ce résultat est obtenu en se basant sur le coût réel des prestations ambulatoires qui,
pour l’année 2000, s’élevaient à 140 millions de francs [1, p 37] combiné avec les ratios
de l’’OMS  : respectivement 1/4 pour la criminalité et 1/12 pour la santé. Cette
estimation n’est pas exagérée. La seule enquête menée en Suisse sur le sujet estime à
4,1 milliards de francs le coût total de la drogue en Suisse pour l’année 2000.

Que va changer la révision de la Loi sur les stupéfiants ?

L’approche coût-efficacité permet de distinguer les domaines d’intervention les plus rentables,
pour lesquels le retour sur investissement est le plus important. La prévention est le domaine
le plus rentable, puis dans l’ordre, la réduction des risques, le traitement et la répression.

La révision de la LStup intègre la prévention ciblée sur les enfants et entérine deux autres
approches particulièrement intéressantes du point de vue coût-efficacité : la réduction des
risques et les traitements de substitution à la diacétylmorphine.

Par ailleurs, en développant la recherche et l’évaluation en la matière, le législateur se
donne les moyens de mettre en oeuvre les outils les plus efficaces et les plus
rentables pour la société.



Combien coûte la problématique des drogues en Suisse ?

En Suisse, les coûts directs de la drogue s’élevaient à 1,4 milliard pour l’année 2000.

Les coûts directs comprennent toutes les dépenses effectuées  pour prévenir et corriger
les conséquences négatives de la consommation de drogues illégales, qu'il s'agisse du
traitement des atteintes à la santé, de traitements de substitution, de l’aide à la survie,
de frais de police ou de justice, d’incarcération ou de dommages matériels. Au total, les
coûts directs se montent à 1,4 milliard de francs, dont 800 millions pour la répression
seule (soit 20% du coût total) [1]

En prenant en compte les retombées économiques sur les autres secteurs de la
société, le coût global des drogues illégales s’éleve à 4,1 milliards.

Le coût social des drogues illicites en Suisse est estimé à 4,1 milliards de francs pour
l’année 2000. Les coûts directs – soit les moyens consacrés à la politique de la drogue
ou utilisés pour traiter les atteintes à la santé – représentent un tiers du coût social (1,4
milliard). Les incapacités de travail dues à la morbidité ou à la mortalité ont un coût
annuel de 2,3 milliards (56% du coût social). Quant aux coûts humains –la détérioration
de la qualité de vie des toxicomanes atteints dans leur santé et de leurs proches– ils
s’élèvent à 391 millions et représentent un peu moins de 10% du coût social. [1]

Bien qu’élevé, ce coût global de 4,1 milliards, qui représente 1% du PIB suisse, se
situe dans la moyenne internationale.

A titre de comparaison : «le coût social des drogues illicites peut-être comparé à celui
des substances licites engendrant la dépendance – tabac et alcool – ou au coût des
accidents de la route par exemple. En suivant la même approche, le coût social du tabac
a été estimé à 10 milliards de francs en 1995 (10,7 milliards en 2000) et le coût de
l’alcool à 6,5 milliards en 1998 (6,7 milliards en 2000). Quant au coût des accidents de
la route, il a été estimé à 12,3 milliards en 1998 (ARE 2002). [1]
« Dans la présente étude, le coût social de la consommation de drogues représente un
peu moins de 1% du PIB, soit une valeur proche de celles obtenues par Collins et
Lapsley (2002) pour l’Australie et par Rice et al. (1990) pour les Etats-Unis. Il faut noter
que l’étude australienne comprend une estimation des coûts humains, alors que la
seconde se limite aux coûts directs et indirects. En excluant les coûts humains, le coût
social estimé pour la Suisse représente 0,9% du PIB, soit une valeur qui reste proche de
celle obtenue par Rice. Seul Harwood, dans le travail réalisé pour l’Institut national sur
l’abus des drogues aux Etats-Unis (NIDA), aboutit à des valeurs plus hautes. » [1, IV ]
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